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sent de l'estimo du public, mnais, do plus, reçoivent do
l'Etat ui.o pension qui assulte à leur vîûillcssn lno exis-
tence honnéte. set t, ùù i peu près seul, l'instituteur
fait exception. Néanmoins, sans vouloir exagérer aux
yeux do personne l' Iportanco des services quo nous
rendons A la patrie, nous croyons qu'il existe peu de
professionsquli méritent plus la r¢cor.nilssanco piblique
qun la profession do l'instituteur.

Cette espèce d'abandon dans laquello on laisso l'insti.
tuteur est, sans doute la causo qu'un grand nombre de
sujets, recomtnandables a la fois par lour savoir et par
les études spéciales qut'ils ont faites des devoirs de I'ns
tititour, désertent l'enseignement pour aller à la re.
chercha d'une position plus lucrative et que l'on prise
davantage.

On veut r.artout des instituteurs Instruits, des Institu-
tours d'expérience. Le moyen lo plus simplo, tulvant
nons, do s assurer les services do personnes ainsi quali.
flées serait de leur fMiro une position qui eût quelque
proporOtion avec let services qu'elles rendent.

Dans plusieurs pays, des hommes d'Etat éclairés ont
compris les droits quo possède l'instituteur à la protec-
tion des gonverncments, et ils so sont empressés do
répondra aux justes demandes des membres du corps
enseignant.

on ne lira peut.lre pas sans intéret les notes suivantes,
relatives à la question dont nous nous occupons Ici-
notes que b . Archambault a ou l'obligeance de nous
communiquer.

milés etc, la pension peut êtro accordée après 10 annécs
d service.

A partir de 10 années do scrVice, la pension rst do
10130, plus 1130 pour chaque année additionnelle do
service. Après 30 années do service si l'instituteur
petit encore enseigner, il reçoit, en susdeton traitement,
115 do ço môme traitement.

Il n'y a pas do retentie.
France.- Lrit pensions do retraite existent en France

depuis 1853. Les Intituteurs sont reconnus appartenir
au servico civil.

La droit i uno pension est acquis après 55 ans d'àge et
25 années do service.

La veuve du fonctionnaire, si l maridgn à oit lieu mi
moins six ans avant le décès du mari, at les orphelin&
mineurs ont aussi droit à uno pension.

La pension Ost baséo sur la moyenno des traitements
des 6 dernières années d'enseignement. Elle est, pour
chaque année de service, do t1iO du traitement moyen,
et no peut, en aucun cas, excéder les -. do ce mOm
traitement, et A 500 fr. pour uno institutrice.

La pension d'une veuvo est do 1 do celle do son mari.
Celle des orphelins est la môme quo cello de aa mère, et
exigible jusqu'à la majorité du plus jeune d'entro eux.

I y a uno rotentie :-
Io Do 5 oo sur le traitement annuel;
20 Do Il2 du traitement lors du la nomination du

fonctionnaire
30 Don t21Ï dui traitement dans ln cas* dn rint/.gra-

Pensions de retraile. tion
Canada.- Scrvice Civil. Les fonctionnaires publics ont io Do 1112 sur tonto augmentation ultérieure.

droit à L.w pension. Pays-Bas. - Les pensions do retraite existent depuis
Il existe une retente de 2 olosur les traitements de 1858.

$600,00 :t au-dessus, de Il olo sur les traitements inféri. Le droit à pension est acquis par tout instituteur ayant
eurs à $600,00. 65 ans d'Age et 40 années de serrico. La pension parait

La retenue n'a lieu que pendant les 35 premières être égale au traitement.
années de service. Il y a une retenuo de 2 olo, et la communo rembourse

L droit A la pension est acquis après cause do maladie, à l'Etat le j do la pension.
infirmités, etc. rendant le fonctionnaire incapable do rem. Grand Duché de Luxembouirg.-Les instituteurs, leurs
plir ses fonctions. femmes et leurs enfants jouissent de pensions payées

La pension est calculée d'après le traitement moyen par l'Etat depuis 1803, "conformément aux prisicipes
des 3 dernières années do service. Après 10 ans, la admis pour les pensions des fonctionnaires publics."
pension=10¡50 du traitement moyen et il est accordé Il n'est exigé qu'une légère retenue.
1>50 de plus pour chaque année additionnelle de ser. Canton de Vaud tSuisse). - Les régents et les régentes
vice. Le maximum do la ponsion=35150 du traitemert. brévetés (institutours et institutrices) ont droit à uno

Onario.- Tous les instituteurs qui payent la retenue pension.
de 84.00 par année ont droit à une pension. Cette retenue Ap rè trente années de service, la régent à droit à une
se payo un deux versements. pension z 500 fr.; la rêgento do 400 fr.

La pension est exigible lorsque le fonctionnairo a Apr>,à 10 ans de service, la pension du-fônctionnairo
atteint 60 ans d'Age, ou qu'il est incapable de remplIr les est .îxéo d'après une échelle de proportion.
devoirs de sa charge par suite du mauvais état de ta La veuve du régent a droit à la j do la pension do son
santé, d'accidents, etc. Elle est de 80.00 par chaque année mari, et les or-helins ont droit, cacun jusqu'à l'âge de
d'enseignement. dix huit ans, 115 de cette môme pension.

Angleterre.- Les instituteurs qui sont dans le besoin Il y a sur leurs traitements annuels respectifs, une
reçoivent une pension civiledepuis 1876. retenuo de 20 fr. par chaque régent, et de 10 fr. par

1i n'y a pas de retentie, chaque régente.
Tout instituteur a droit à une pension après 15 ans de Prussc.-Les instituteurs étant considérés comme ofil-

service, ciers do l'Etat, ont droit à une penibon.
Le nombre de pensions est fixé à 270: Il y a une retenue de J du traitement que reçoit l'ins

20 pensions de £30 chacune, soit £600 tituteur à sa première année d'enseignement, et ensuite
100 " 25 "l " 2500 do I à 2010 sur son traitement annuel.
15" " 20 " Il 3000 Servie.-Les instituteurs ont droit à une pension.

Bonus et gratuités: 400 Ce droit est acquis après dix années de service. La
pension est alors de 40o;o du traitement-, et elle

Somme payée annuellement: £6500 augmente de 29¿ô par chaque année additionnelle de
La pension se pàye annuellement. L'instituteur est service pendant 35 ans. Après 35 années de service, lins

tenu de se faire identifier et de produire un certificat de tituteuir reçoit une pension égale à son traitement.
bonne conduite et de pauvreté. Il n'y a pas de retenue.

Portugal.-Les instituteurs ont droità une pension après 11ongrie.-Tous les instituteurs ont droit à une pension.60 ans d'àge et 30 années de service; lorsqu'ils'sont après 40 années de* service. Cette pension est de 300 à
empechés de continuer leurs fonctions pour cause d'infir. 4100 florins.


